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I -  La situation actuelle 

 

A -  Les volumes produits 

 

⇒ Les populations raccordées au réseau 

 

Sur la commune de Villeneuve les Maguelone, le service d’assainissement consiste à assurer la 

collecte et le traitement des eaux usées de l’ensemble de la population desservie et de les transporter 

à la station d’épuration communale. Les recensements effectués entre 2008 et 2010 donnent suivant 

le tableau ci-dessous le nombre d’abonnés raccordés au réseau. 

 

Abonnés 2008 2009 2010 

TOTAL 2 691 2 697 2 702 

 

⇒ Les volumes produits 

 

Pour les années 2008 à 2010 l’évolution des volumes assujettis à la redevance d’assainissement est 

la suivante : 

 

Volumes (m3) 2008 2009 2010 

Total 456 818 467 202 478 592 

 

B -  La collecte 

 
⇒ Caractéristiques du réseau 

Les eaux usées de la Commune de Villeneuve les Maguelonne sont collectées en système séparatif 
par un réseau de 41 654 mètres qui transporte les effluents vers la station d’épuration communale.  

 
Le réseau de collecte se décompose-en :  

• 37 000 ml de collecteurs gravitaires séparatifs, 
• 4 654 ml de conduites de refoulement. 

 
Le système public d’assainissement comporte également les ouvrages suivants : 

•  7 postes de refoulement publics (RPQS 2009) 
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Un réseau de télésurveillance des stations de refoulement permet de garantir la continuité et la 
qualité du service (cf. plan des réseaux d’eaux usées existants). 
 

C -  La station d’épuration 
 

Les effluents de Villeneuve les Maguelonne sont traités, depuis l’an 2000, par la station d’épuration 

communale. 

Rappel des caractéristiques principales des ouvrages: 

 - capacité station :   12 000 équivalents-habitants, 

      720 kg/j DBO5, 

La filière est classique : dégrillage- dessablage – dégraissage, Bassins à boues activées avec Zone 
d’anoxie et bassin d’aération, clarification puis filtrations sur sable. 
 
 

D -  Le mode de gestion 
 

La gestion du service assainissement sur le territoire de la commune est déléguée à la société 

VEOLIA EAU par contrat d’affermage en date du 1er juillet 1983 arrivant à échéance le 30 juin 

2015. Le maître d’ouvrage est la Communauté d’Agglomération de Montpellier qui assure la 

direction des études et la réalisation des travaux neufs relevant de sa maîtrise d’ouvrage. Elle assure 

également le contrôle de la gestion du délégataire, conformément au traité d’affermage. 

 

E -  Interactions du réseau et du milieu naturel 
 

⇒ Qualité du milieu récepteur 
 

Le milieu récepteur est La Mosson. L’état du milieu affiché par le SAGE Lez, Mosson, Etangs 

Palavasiens en 2004 fait état d’un mauvais état écologique et d’une forte eutrophisation en partie 

aval sur les cours d’eau de la Mosson et du Coulazou. Le niveau de qualité attendu par le SAGE est 

un niveau assez bon à médiocre sur les tronçons avals et d’une pollution modérée en azote et 

phosphore. 

 

F -  Assainissement non collectif 
 

Le nombre de logements assainis en non collectif sur la commune est estimé à 354 soit environ 815 

habitants. 



5 

Une étude a été réalisée en 2005 par la Communauté d’Agglomération de Montpellier pour créer 

une base de données des habitations assainies en non collectif sur la commune et établir les zonages 

d’assainissement. 

En application des articles L 2224-8 et L 2224-9, le Service Public de l’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) a été mis en place au 31/12/2005 par délibération du Conseil communautaire en 

date du 16 décembre 2005. 

Ce service est chargé : 

- de la vérification de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des systèmes 

d’assainissement non collectif nouveaux ou réhabilités, 

- du contrôle diagnostic des systèmes existants, 

- de la vérification périodique du bon état et du bon fonctionnement des systèmes existants et créés. 

Il assure également un conseil auprès des usagers du service pour toute question relative à la bonne 

conception et gestion de leurs systèmes. 

 

En outre, ce service est géré en régie par la Communauté d’Agglomération de Montpellier comme 

un service public à caractère industriel et commercial. Son financement est assuré par la perception 

d’une redevance qui est modulée en fonction de la mission effectuée (contrôle des installations 

neuves, diagnostic initial ou vérification périodique du bon fonctionnement). 

 

Enfin, il est régi par un règlement qui défini les modalités d’exercice des missions du service et 

rappel d’une part les prescriptions à respecter pour les installations sanitaires intérieures et d’autre 

part les poursuites et sanctions encourues en cas d’infraction à la réglementation. 

 

II -  La situation future 

 

A -  La production 
 
Evolution démographique générale sur la commune (source : projection démographique – rapport 
de présentation du PLU de Villeneuve les Maguelone et PADD) 
 
 

 Recensement 
2007 

Population 
actuelle 
(2010 estim) 

Prévision 
2025 

Villeneuve les 
Maguelone 

8 627 9 000 11 700 
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Le taux de croissance envisage une augmentation de population jusqu’à l’horizon 2025 de près de 

2700 habitants permanents supplémentaires par rapport au recensement de 2007 soit 405 m3/j 

supplémentaire en terme d’effluents d’eaux usées produits (0,150 m3/j pour 1 équivalent/habitant) 

et un apport en charge organique d’environ 160 kg/j de DBO5 (60g/j pour 1 équivalent/habitant). 

 
B -  La collecte 

 
⇒ Les modes d’assainissement 

 

La carte de zonage de l’assainissement de la commune de Villeneuve les Maguelonne, définissant 

les zones en assainissement collectif et les zones en assainissement non collectif, déterminée lors du 

schéma directeur d’assainissement, a été approuvée le 15 janvier 2009.  

 

A l’issue du PLU, le zonage d’assainissement sera révisé afin d’être mis en cohérence avec le PLU 

puis soumis à enquête publique. 

Sur cette première base, les secteurs U et AU seront classés en zone d’assainissement collectif. 

Pour les secteurs A et N qui n’ont pas vocation à se développer, classement en zone 

d’assainissement non collectif, une étude spécifique étant à réaliser au cas par cas lors de projets 

d’extension de l’existant. 

⇒ Les réseaux de collecte 
 
La structure des réseaux de collecte sera amenée à évoluer et notamment selon les zones 

d’urbanisation future. 

 

⇒ Amélioration du système de collecte 
 

Des opérations sont engagées par la Communauté d’Agglomération pour réduire les eaux claires 

parasites dans les réseaux d’eaux usées, à la fois par temps sec et temps de pluie, afin notamment de 

réduire les apports hydrauliques actuels par nappe haute. 

 

C -  Le traitement 
 
Les apports supplémentaires sont potentiellement admissibles sur la station d’épuration. Il convient 

en outre de prendre en compte une forte population en assainissement non collectif évaluée à 
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environ 800 habitants qui ne pourront être raccordés au système d’assainissement collectif du fait 

du fort éloignement des réseaux publics. 

 

Malgré tout la station est extrêmement sensible aux eaux parasites par temps de pluie et rend 

difficile l’atteinte des objectifs stricts de rejets, dans ces conditions spécifiques, du à la vulnérabilité 

du milieu récepteur : la Mosson et les étangs. 

Ces pourquoi la Communauté d’Agglomération de Montpellier engage des actions correctives à 

court et moyen terme. 

 

Dans un premier temps, les premiers travaux indiqués au porté à connaissance en vue de proroger  

l’arrêté de rejet de la station seront mis en œuvre en 2012. 

Il s’agit du : 

- Remplacement des pompes du poste de relèvement,  

- Réaménagement du bassin d’activation (rénovation), 

- Mise en place d’une vidange du bassin motorisée renvoyant les effluents en 

tête de station, 

- Réaménagement du trop plein du bassin vers un nouveau point de rejet  : le 

ruisseau de la Capoulière, 

- Equipement du nouveau point de rejet, 

- Réhabilitation du local technique, 

- Equipement du poste de relèvement de 3 nouvelles pompes renvoyant les 

effluents sur le bassin de stockage-restitution pour l’une d’entre elles et en 

direction de la station pour les deux autres.  

 

En parallèle, un diagnostic sera réalisé sur la totalité de la filière avec comme objectifs de corriger 

les contraintes de fonctionnement et d'optimiser les filières de traitement et de gestion des sous 

produits. 

 
L’optimisation des ouvrages permettra à terme à la station d’accepter les 12 000 Eq/habitants pour 

lesquels elle a été initialement dimensionnée: 
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I - Présentation générale du service 
 
 1 - Description du service 
 
 a) Organisation du service 
 
Le service de l’eau potable, sur la commune de Villeneuve les Maguelone a été transféré à la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier depuis le 1er janvier 2010. 
 
Le service de distribution publique d’eau potable de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier a pour mission de produire et distribuer l’eau potable à l’ensemble des populations de  
Montpellier, Juvignac, Prades le Lez, Grabels, Lattes, Villeneuve les Maguelone, Sussargues, 
Montferrier Sur Lez, Saint Brès et pérols. 
Par ailleurs il dessert par des livraisons d’eau en gros ou en secours un certain nombre de 
collectivités limitrophes  
 
  - SMEA du Pic Saint Loup, 
  - SIAE du Salaison, 
 
Depuis le 1er juillet 1983, la gestion du service de distribution publique d’eau potable, sur la 
commune de Villeneuve les Maguelone, comprenant l’exploitation et le renouvellement des 
ouvrages de production, de traitement et de distribution ainsi que la gestion de la clientèle (relevé de 
compteurs, facturation, encaissement, etc.) a été déléguée à la Générale des Eaux.( Désormais 
VEOLIA EAU) 
 
La Communauté d’Agglomération de Montpellier assure en direct la réalisation des études et des 
travaux neufs relevant de sa maîtrise d’ouvrage. Cette mission est confiée à la Direction de l’Eau et 
de l’Assainissement qui assure également le suivi des conventions avec les collectivités partenaires 
et le contrôle de la gestion du délégataire  conformément au traité d’affermage. 
 
 b) Constitution du service 
 
L’eau distribuée sur la commune de Villeneuve les Maguelone provient principalement des forages 
du Flès. 
La commune de Villeneuve les Maguelone dispose de trois réservoirs : 

• Réservoir semi-enterré du Larzat de 600 m3,  
• Réservoir sur tour du Puech Garou de 800 m3, 
• Bâche enterré du Flès de 400 m3, 

Soit une capacité totale de 1800 m3. 
 
L’autorisation de prélèvement des forages du Flès Nord et Sud (arrêté de DUP en date du 12 juillet 
1999) est de deux fois 100 m3/h jusqu’à 4000 m3/j. 
 
Le volume annuel prélevé aux forages du Flès en 2010 était de 771 084 m3 (+2,05% par rapport à 
2009).  
 

2 ) Données de distribution 
 

a) Caractéristiques de la distribution générale 
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Ci-dessous le profil schématique du fonctionnement sur la commune. 
 

 
 
 
Sur l’ensemble du service les consommations pour les années 2099 et 2010 sont indiquées dans le 
tableau ci-dessous. 
 
Ensemble du service 2009 2010 

Volumes consommés 507 132 506 009 

Rendement du réseau 72.2 % 72.4 % 
(Données RPQS 2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cela représente environ 3 400 abonnés. 
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Ensemble du service 2009 2010 

Abonnés domestiques 3 300 3 377 
 

Abonnés non domestiques 1 1 

Total abonnés  3 301 3 378 

(Données RPQS 2010) 
 
 
Caractéristiques du réseau : 
 

 
2010 

 Branchements ml  Adduction ml  Distribution ml  Adduct+Distrib ml Total ml 
Villeneuve les 
Maguelone 23 667 0 53 297 53 297 76 964 

Données RPQS 2010 
 
 
II – La situation future 
 
 1 – Les besoins 
 
 
Evolution démographique générale sur la commune (source : projection démographique – rapport 
de présentation du PLU de Villeneuve les Maguelone et PADD) 
 
 

 Recensement 
2007 

Population 
actuelle 
(2010 estim) 

Prévision 
2025 

Villeneuve les 
Maguelone 

8 627 9 000 11 700 

 
 

Le taux de croissance envisage une augmentation importante de population jusqu’à l’horizon 2025 

de près de 2 700 habitants permanents supplémentaires par rapport au recensement 2010. 

Les données de dimensionnement sont: 
 

- Nombre d’habitants par logements : 2.58 
- Ratio de consommation (159 l/hab/j RPQS 2010) 
- Rendement 72.4 % 
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L’estimation des besoins journaliers moyens de distribution sur Villeneuve les Maguelone à 
l’horizon 2025 est augmentée de 430 m3/j  
 
 

a) Bilan besoins à l’horizon 2025 
 
Globalement sur Villeneuve les Maguelone les besoins actuels s’élèvent à : 
 
 Besoins actuels 

journalier moyen de 
distribution (m3)* 

Besoins actuels journalier 
moyen de production 
(m3) ** 

Besoins actuels journaliers 
de pointe production (m3) 
(Données exploitation) 

Villeneuve les 
Maguelone 

1431 2054 2835 

* Q moy (distribution) : Calcul : conso moy/jour X nb hab 
** Données 2009 
 
On obtient les besoins journaliers en 2025 
 
 Besoin journalier 

moyen de distribution 
(m3)* 

Besoin journalier moyen 
de production (m3)** 

Besoins journaliers de 
pointe production (m3) *** 

Villeneuve les 
Maguelone 

1860 2570 3969 
 

* Q moy (distri) : conso moy/jour X nb hab 
** Q moy (prod) : conso moy/jour X nb hab /rendement (fuites)) 
** Qp (prod) = Qmoy (distri)* 1.75 + ((Qmoy (distri) /rendement)-Qmoy (distri)) (Données SDAEP) 
 
 
A l ‘horizon 2025, les volumes nécessaires en production peuvent être estimés à environ 2570 m3/j 
en moyenne et 3969 m3/j en pointe sur le périmètre actuel du forage du Flès. 
 
 2 – La ressource 
 

a) Bilan besoin / production 
 

La capacité réglementaire du forage du Flès s’établit aujourd’hui à 4000 m3/j selon la DUP en 
vigueur. Ce qui est suffisant à l’horizon 2025. 
 
Par ailleurs, la commune a connu ces dernières années des dépassements de limites de qualité des 
eaux pour les pesticides. Un arrêté préfectoral est actuellement valide jusqu’au 14 mars 2014 
portant dérogation à ces dépassements. Parallèlement, la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier s’engage à mettre en place un programme d’actions afin de remédier à la situation. 
Ces actions sont les suivantes : 

- Interconnexion avec la commune de Montpellier via la commune de Lattes, pour une 
dilution de l’eau du captage du Flès avec celle de la source du Lez, 

- Interconnexion avec la commune de Mireval pour une dilution avec l’eau traitée de BRL via 
l’usine de traitement de Fabrègues en cours de construction. 

- Etude de recherche de l’origine des pollutions. 
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Ces dispositions destinées initialement à apporter une réponse à la problématique qualitative des 
eaux de consommation de la commune de Villeneuve les Maguelone, devraient apporter aussi des 
options quantitatives complémentaires. 
 

b) Bilan besoins / canalisations de distribution 
 
Il est probable qu’une partie des réseaux de distribution devront être redimensionnés pour répondre 
à la demande accrue en eau potable, mais aussi et surtout pour assurer la défense incendie. 
 
Ces ouvrages devront permettre de satisfaire les besoins moyens et de pointe à échéance du PLU. 
 
Les travaux à réaliser seront intégrés dans le programme global que portera la Communauté 
d’Agglomération de Montpellier suite aux orientations du schéma Directeur d’Eau Potable qu’elle 
pilote.   
III – Conclusion 
 
La commune de Villeneuve les Maguelone prévoit, dans le cadre de la révision de son document 
d’urbanisme, 2700 habitants supplémentaires à l’horizon 2025. 
 
Cet apport de population générera des besoins en eau potable qu’il faudra assurer. 
 
Les capacités réglementaires de la ressource sont suffisantes pour assurer les besoins futurs. 
Toutefois des problématiques qualitatives amènent la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier à réaliser en 2012, des études et des travaux pour d’une part permettre la dilution des 
eaux issues des captages du Flés mais aussi engager des recherches sur l’origine des pollutions.  
 
La Communauté d’Agglomération de Montpellier a initié un Schéma Directeur d’Alimentation en 
Eau Potable (SDAEP), auquel sont associés les services institutionnels (préfecture, agence de 
l’eau…..) afin d’avoir une vision globale à l’échelle intercommunale des enjeux de l’évolution de la 
population sur son territoire. 
Cet outil de planification devra prendre en compte les perspectives d’évolution des besoins de 
consommation en eau potable au regard du développement urbain attendu. Son échéance est fixée à 
2030, en cohérence avec celle du Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Son élaboration comportera deux niveaux afin de tenir compte des différences du degré 
d’intervention de la Communauté d’Agglomération sur son territoire : 
 
 

- un premier niveau, traitant l’ensemble des trente et une communes membres ainsi que les 
autres communes membres des syndicats compétents, s’attachera à recenser et diagnostiquer 
les ressources et les ouvrages de production, d’adduction et de traitement. Un bilan des 
volumes produits ou "produisibles" et des besoins futurs sera établi. Les interconnections 
existantes ou à créer entre les centres de production seront modélisés dans l'optique d'assurer 
les besoins futurs mais aussi de permettre des secours réciproques à court terme afin 
d'exprimer au plus vite la solidarité du territoire, 

 
- un deuxième niveau concernera douze communes membres (les neufs communes en 

compétence directe ainsi que les communes de Jacou, Le Crès et Vendargues dont le 
système d'alimentation en eau potable est déjà très imbriqué avec celui de la Communauté 
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d'Agglomération) et comprendra un diagnostic complet de l'état du patrimoine lié à 
l'exécution du service de l'eau potable ainsi qu'une analyse fine de la gestion du service. 

 
Les principaux objectifs recherchés sont les suivants : 

 
- Réaliser un état des lieux complet du réseau d’adduction et de distribution, ainsi que des 

ouvrages de captage et de production,  
 
- Faire un recensement exhaustif des ressources en eau utilisées, abandonnées ou potentielles, 
 
- Définir et localiser les besoins en eau à l'horizon 2030, 
 
- Proposer des solutions pour satisfaire ces besoins en travaillant sur plusieurs approches : 

ressources existantes et nouvelles, interconnexions, rendements de réseau, économie d'eau, 
substitution d'usage (eau brute), 

 
- Analyser le fonctionnement des installations et des réseaux et mettre en évidence les 

dysfonctionnements et les points à risque, 
 

- Evaluer les carences institutionnelles, juridiques et administratives et apporter des 
propositions, 

 
- Optimiser et sécuriser le réseau de production et de distribution pour garantir aux usagers 

actuels et futurs une alimentation en eau potable en quantité et qualité suffisante, 
 
- Etablir une politique de renouvellement des équipements et les ressources financières à 

mobiliser, 
 
- Etablir un programme pluriannuel de travaux qui fixera les priorités d’intervention pour 

améliorer le service actuel et satisfaire les besoins futurs, 
 

- Proposer un niveau de prix et son évolution à travers une structure tarifaire en adéquation 
avec les besoins de financement. 

 


























